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1. Objectif
Contrôler et/ou éviter une épidémie en collectivité de personnes âgées ou handicapées dès la suspicion du premier cas d’infection à Clostridioïdes difficile (ICD).

2. Domaine d’application 
Les professionnels et toute personne intervenant auprès des résidents/usagers. 

3. Définitions, investigation 
Le Clostridioïdes difficile (CD) est une bactérie responsable d’infection digestive (15 à 25 % des diarrhées post-antibiotiques) par transmission oro-fécale. 
La transmission de personne à personne se fait par contact direct (manuportage) avec un résident infecté ou par contact indirect avec l’environnement contaminé. Seules les souches toxinogènes de Clostridioïdes difficile sont pathogènes.
L’isolement de la souche par culture est une étape indispensable pour pouvoir caractériser un clone épidémique (par exemple souche 027).
La maîtrise de la diffusion des infections à Clostridioïdes difficile passe par : 
· une politique de bon usage des antibiotiques, 
· une sensibilisation au diagnostic de cette infection et à l’utilisation de test de diagnostic rapide, 
· la mise en œuvre des mesures de prévention de la transmission croisée dès la suspicion de l’infection.

4. Détection des cas 
Toute personne suspectant une ICD en informe l’IDE ou le médecin référent pour la mise en œuvre des premières mesures de contrôle.
Une recherche active d’autres cas doit être faite.

5. Epidémie 
Lorsque survient au moins 2 cas d’ICD dans le même secteur en 4 semaines.
 
6. Recherche étiologique
· à réaliser dès le premier cas pour adapter les mesures et limiter la survenue d’une épidémie,
· évoquer le diagnostic d’ICD devant toute diarrhée post-antibiotique (diarrhée simple) et en cas d’iléus avec fièvre, douleurs abdominales et devant des cas groupés ou sévères, demander une culture pour typage de la souche.

7. Mesures en cas d’infection à Clostridioïdes difficile dès la suspicion du premier cas
MISE EN PLACE des Précautions Complémentaires Contacts spécifiques ICD
· Signalisation sur la porte de la chambre, planning, dossier…,
· Application des mesures jusqu’à 48-72 heures après la disparition de la diarrhée.










	








	
	Mesures spécifiques complémentaires aux Précautions Standard

	Hygiène des mains 
	A la sortie de la chambre : 
· Lavage des mains comprenant le poignet au savon doux liquide (pour éliminer les spores), séchage minutieux, puis 
· Friction avec produit hydro-alcoolique (pour éliminer les autres micro-organismes). 

	Équipements de protection individuelle
	· Protection de la tenue en cas de contact avec le résident ou son environnement : surblouse à manches longues dès l'entrée de la chambre + tablier plastique à usage unique si soins mouillants ou souillants. A retirer en sortie de chambre.
· Gants dès l’entrée dans la chambre, à renouveler entre deux soins, à retirer avant la sortie de la chambre suivi d’une hygiène des mains adaptée.

	Mesures pour le résident
	Chambre individuelle ou regroupement des cas si possible.
· Réaliser un lavage simple des mains avant la sortie de la chambre, avant toutes les activités, avant de manger, après être allé aux toilettes...
· Limiter les déplacements. Si déplacement : toilette réalisée avant, port de linge propre, entretien du fauteuil.
· Utiliser exclusivement les sanitaires de la chambre.
· Arrêter les activités collectives du résident malade.

	Mesures pour les visiteurs
	· Limiter les visites pendant la durée de l’épidémie.
· Ne pas utiliser les sanitaires du résident.
· Ne pas s'asseoir sur le lit.
· Lavage simple des mains obligatoire à la sortie de la chambre.

	Élimination des excreta
	· Pour les résidents incontinents, évacuer rapidement les selles :
· Éliminer les protections en DASRIA ou acheminer le bassin avec couvercle au laveur-désinfecteur de bassin (LDB). 
· À défaut de LDB, utiliser des sacs protecteurs absorbants de bassin et/ou de seau de chaise percée et nettoyer/désinfecter avec un détergent-désinfectant sporicide entre 2 usages. 
· Proscrire les procédures manuelles de vidange et de rinçage dans les toilettes du résident, en particulier ne pas utiliser de douchette, ni la douche ni le robinet du lavabo.
· Pour les résidents autonomes : utiliser exclusivement les sanitaires de la chambre.

	Entretien des surfaces et des dispositifs médicaux (DM)
	Entretien des Dispositifs Médicaux (DM)
Dans la mesure du possible, dispositifs médicaux dédiés au résident ou à usage unique 
Sinon : nettoyer-désinfecter le matériel avant de le sortir de la chambre avec un détergent-désinfectant sporicide (ex : Oxy’floor®, Phagospore®, Oxivir sporicide®).
La javel, en raison de son instabilité, de la complexité de sa mise en œuvre (3 temps), de sa toxicité (personnel/ environnement) est à utiliser en dernière intention et selon protocole en annexe.
Entretien des surfaces :
· Réaliser le bio-nettoyage des surfaces hautes et du sol au minimum 1 fois par jour avec un détergent-désinfectant sporicide.
· Renforcer la fréquence selon l’importance de l’épidémie.

	Circuits : linge, déchet, vaisselle
	Linge : 
· Ne pas stocker du linge de lit ou de toilette dans la chambre. 
· Conditionner le linge selon le protocole de l’établissement et le cahier des charges signé avec le prestataire.
· Pour le linge repris par la famille, le mettre immédiatement dans un sac en plastique fermé pour éviter toute manipulation et à laver à part rapidement.

	
	Déchets : Prise en charge selon la procédure habituelle
Protection cf. supra

	
	Vaisselle : Prise en charge en lave-vaisselle selon la procédure habituelle. 








8. Signalement/Alerte 
Signaler à l’ARS selon la procédure régionale les cas groupés d’ICD.
Contacter si besoin selon critères de gravité EMH, CPias...

9. Pour en savoir plus       
· PRIMO. EPID'ESMS - Checklist Gestion d'une épidémie en ESMS. 2024, 8 pages. [Lien]  
· CPias Occitanie. Plan local de prévention et de maîtrise des épidémies en établissements médico-sociaux. Octobre 2023, 52 pages. [Lien]
· CPias Occitanie. Check list ICD. Août 2020, 2 pages. [Lien]
· Ministère des solidarités et de la santé. Instruction du 17 mai 2019 relative aux signalements des infections associées aux soins en ville, en établissement de santé et en établissement et service médico-social. 10 pages. [Lien]
· SF2H. Guide pour le choix des désinfectants. Produit de désinfection chimique pour les dispositifs médicaux, les sols et les surfaces. Janvier 2015. Hygiènes 2014; XXII(6): 1-105. [Lien]
· CPias Ara. Conduite à tenir devant un ou plusieurs cas de diarrhée à Clostridium difficile. 2013, 4 pages. [Lien]
· HCSP. Recommandations relatives aux conduites à tenir devant des gastro-entérites aiguës en établissement d’hébergement pour personnes âgées. 2010. 77 pages. [Lien]
· HCSP. Avis relatif à la maîtrise de la diffusion des infections à Clostridium difficile dans les établissements de santé français. 20 juin 2008. 11 pages. [Lien]
· Ministère de la santé et des solidarités. Circulaire n°DGAS/DHOS/DGS/2006/404 du 15 septembre 2006 relative aux recommandations de maîtrise de la diffusion des infections à Clostridioïdes difficile dans les établissements hébergeant des personnes âgées et dans les unités de soins de longue durée. Bulletin officiel, 2006. 3 pages. [Lien]
· Ministère des affaires sociales et de la santé. Instruction du 21 décembre 2012 relative aux conduites à tenir devant des infections respiratoires aiguës ou des gastroentérites aigües dans les collectivités de personnes âgées. Non parue au Journal officiel, 2012. 30 pages. [Lien]
· Ministère de la santé et des solidarités. Note DHOS/E2/DGS/5C/2006/335 du 1er septembre 2006 relative aux recommandations de maîtrise des infections à Clostridium difficile dans les établissements de santé. Non parue au Journal officiel, 2006. 4 pages. 
· Ministère de la santé et des solidarités. Avis du Comité technique des infections nosocomiales et des infections liées aux soins relatif à la maîtrise de la diffusion des infections à Clostridium difficile dans les établissements de santé français. CTINILS, 2006. 8 pages. [Lien]
· SF2H. Avis de la Société française d'hygiène hospitalière relatif à l'utilisation de l'eau de Javel dans les établissements de soins. 2006. 15 pages. [Lien]
	







Annexe « Eau de javel »

Pour l’eau de Javel :
Si épidémie non maîtisée (nouveaux cas observés malgré application des PCC)


[image: ]Si utilisation de berlingots de 250 ml (solution à 9,6%) :
1) Dilution dans un flacon de 1 litre (berlingot de 250 ml + 750 ml d’eau froide pour obtenir une solution de 1 litre à 2,6%)
2) Puis nouvelle dilution au 1/5ème (1 litre de la solution préparée dans 4 litres d’eau)

Temps de contact :10 minutes   



[image: ]Si utilisation de bidons de 1 ou 2 litres (solution à 2,6%) :
1) Dilution directe au 1/5ème (1 litre du bidon dans 4 litres d’eau).

Temps de contact :10 minutes   



Sous réserve du respect des conditions de stockage, toutes les dilutions d’eau de Javel 
doivent être utilisées rapidement (au maximum dans les 24 heures). Les dilutions doivent être conservées dans un flacon opaque et identifié.



Bio nettoyage 

Le « bio nettoyage » est défini comme un procédé destiné à réduire la contamination biologique des surfaces (norme NF X 50-790, activités de service de nettoyage industriel – lexique de la propreté). 
Il est obtenu par la combinaison en 3 temps : 
· 1er temps : nettoyage (détergent),
· 2ème temps : rinçage à l’eau claire (évacuation des salissures et des produits utilisés),
· 3ème temps : application d’un désinfectant ou détergent-désinfectant. Pas de rinçage (sauf indications particulières). 
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